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NÈCUTqENT MUNIcIPAL

Avis public est par la présente donné aux personnes intéressées de
[a municlpatité de Saint-Ferréol-[es-Neiges :

Que [e conseil municipal, à une séance tenue [e 2 mars 2020, a

adopté [e projet de règlement suivant:
o #20-779 modifiant le règlement de zonage (règlement

no L5-674),

Que le consetl municipat, à une séance tenue [e 6 avrit 2020, a

adopté te projet de règlement sulvant:
o #20-782 modlfiant [e règtement de zonage (règlement

no L5-674),

o Que [e second projet de règtements #20-779 et 20-782 contient
des dispositions propres à un règlement susceptibte
d'approbation référendai.re.

1-. Dans le contexte de [a déclaration d'état d'urgence sanitaire
décrétée par [e gouvernement du Québec (crise de ta COVID-19), ta
mu nlcipatité de Sa int-Ferréot-les- N elges doit remptacer ['assembtée
pubtique normalement prévue par [a Loi par une consu]tation écrite
de 1-5 jours, tetle que [e permet l''arrêté de [a ministre de [a Santé et
des services soclaux du 7 mai 2020 (no.2020-033);

2. Dans [e contexte de cette désignation, toute personne intéressée
peut soumettre ses commentalres à ta municipalité selon les
modalltés sulvantes :

En transmettant ses commentalres par écrit au secrétalre-trésorier,
Monsieur Martin Leith selon ['une ou ['autre des modatltés
suivantes :

secrétaire-trésorier au 33, rue de ['Égtise, Salnt-Ferréot-tes-
Neiges, Québec GOA 3R0

3. Ces commentaires doivent être transmis à la municipalité au plus
tard qulnze jours après la pubticatlon du présent avis soit, au plus
tard [e lerjuin 2020.

4. Par ailteurs, toute personne qul a des questions relatlvement aux
seconds projets de règlement ou qui voudrait prendre connaissance
de documents relatifs à cette demande peut communiquer par
cou rrieI d irectement à treso rler@ sa intferreo llesneiges.qc.ca.

5. Une fois [e détai de quinze jours expiré, [e conseil prendra
connaissance des commentaires reçus à l'égard des seconds projets
de règtements qui lui sont soumls.

a



6. Le conseil pourra alors déclder, à sa séance du 1_er juin 2020 soit :

et poursuivre [a procédure régutière pour ce type de dossler.

Donné à Saint- Ferréo[-les- Neiges,
le l-5 mai 2020

Avis numéro:2020-3L

Mart tn
Secrétaire-trésorier



CERTI FICAT DE PUBLICATION

Je, sousslgné, Martin Leith, secrétaire-trésorler de [a Municipalité de

saint-Ferréot-les-Neiges, certlfie sous mon serment d'office avoir pubtié

l'avis pubtic cl-haut, en en affichant une cople à chacun des endroits

désignés par [e conseit:

L. Hôtet de vitle

2. Caisse Desjardins de ta Côte-de-Beaupré

3. Égtise

4. Marché du vi[tage Dany Drouin

5. Marché Mont-Ste-Anne

6. Garage Daniel Morency

le l-5 mai 2020, entre 8 heures et L6 heures 30

En foi de quo'ç je donne ce certificat,
[e 15 mai 2020.

Secrétaire-trésorier


